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Le Directeur éral

Le soussigné,

Monsieur Jean GUILLET,

agissant en sa qualité de Directeur Général de l'Établissement Public Foncier de l'Ouest Rhône-Alpes, renouvelé dans
ses fonctions par arrêté de la Ministre du logement et de l'habitat durable du 26 avril 2017, publié le 28 avril 2017 au
Journal Otficiel de la République Française.

Vu le décret n" 98-923 du 14 octobre 1998 portant création de l'Etablissement Public Foncier de I'Ouest Rhône-Alpes et
notamment son article 14 relatif aux compétences du Directeur Général ;

Vu le Décret 2012-1246 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu la délibération 14-039 du Conseil d'Administration du 10 juillet 2014 relative aux délégations accordées par le
Conseil d'Administration au Directeur Général ;

Vu le Code de l'urbanisme et notamment ses arficles R*321-9 et suivants;

Vu la délégation de signature N"16-078 du 19h2/2016 annulée et remplacée par la présente décision ;

Décide par la présente que Bertrand ClLlA, Assistant de direction Service Etudes et Développement, reçoit
délégation de signature permanente pour la constatation et la certification du service fait, concernant les
dossiers/opérations dont il a la charge.

DÉC|S|ON N" D 17-028

OÉIÉONTION DE SIGNATURE

Fait en deux exemplaires originaux à Saint-Etienne, le 09 novembre 2017

Assistant de Direction Service Etudes et Développement

Jean GUI Bertrand CILIA

)écision 17-028 Page 1 sur 1

2 avenue Grüner - CS 32902 - 42029 SainlÉtienne Cedex 1 - Tél: 0477 47 47 50 -Fax:0477 47 47 98 - www.epon.fr Établissement Public à caractère lndustriel et Commercial

iEPIC) - Dêcret N'98-923 du 14 octobre 1998 modifié RCS Sa¡ntÉtienneB422097 683 -APE : 84132- N'Siret:422 097 683 00037 - N'TVA intracommunautaire: FR62422097683


